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MISSION de PROMOTION de MISSION de PROMOTION de 
la SANTla SANT ÉÉ

en FAVEUR des en FAVEUR des ÉÉLLÈÈVESVES
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MMéédecins et infirmiers (et assistants sociaux) decins et infirmiers (et assistants sociaux) 
scolaires sont des fonctionnaires de la scolaires sont des fonctionnaires de la 
Fonction Publique dFonction Publique d’É’État, rattachtat, rattachéés au s au 
ministministèère de lre de l’É’Éducation nationale ducation nationale (pas au minist(pas au ministèère re 

de la Santde la Santéé))..
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PERSONNELS de SANTPERSONNELS de SANT ÉÉ de de 
ll ’é’éducation nationale en Maine et Loireducation nationale en Maine et Loire

�� 14 m14 méédecins interviennent de la maternelle decins interviennent de la maternelle àà la terminale, en la terminale, en 
public et privpublic et privéé

(11.3 ETP pour environ 156000 (11.3 ETP pour environ 156000 ééllèèves soit environ13800 ves soit environ13800 ééllèèves ves 
par ETP)par ETP)

6 postes de titulaires vacants6 postes de titulaires vacants

�� Environ 80 infirmiers interviennent uniquement dans Environ 80 infirmiers interviennent uniquement dans 
ll’’enseignement public enseignement public 

�� 10 secr10 secréétaires (9,6 ETP) dans 6 centres taires (9,6 ETP) dans 6 centres mméédicodico--scolaires scolaires 
(Angers, Cholet, Saumur, Segr(Angers, Cholet, Saumur, Segréé, Beaupr, Beauprééau, Ponts de au, Ponts de CCéé))
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Travail en COLLABORATIONTravail en COLLABORATION

�� Avec le service social en faveur des Avec le service social en faveur des ééllèèvesves::
24 assistants sociaux scolaires interviennent 24 assistants sociaux scolaires interviennent 
dans les dans les éétablissements du second degrtablissements du second degréé
publics.publics.

�� Avec le service santAvec le service santéé--social du personnel:social du personnel:
1 m1 méédecin de prdecin de prééventionvention (Dr (Dr Mory Mory –– 0241743545)0241743545)

2 assistantes sociales2 assistantes sociales (Mmes (Mmes KermorvantKermorvant 3570 et 3570 et 
LechatLechat 3558)3558)

�� Avec les services de la DSDENAvec les services de la DSDEN
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��Public Public 
� 1er degré: médecins, infirmiers
� 2nd degré: médecins, infirmiers, AS

��PrivPrivéé::
� 1er et 2nd degrés: médecins
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Travail en PARTENARIATTravail en PARTENARIAT

�� CHU CHU -- CESAMECESAME

�� MMéédecins libdecins libéérauxraux

�� ARS ARS -- maladies transmissibles maladies transmissibles --

�� Conseil DConseil Déépartemental: PMI, UED partemental: PMI, UED -- protection protection 
enfance enfance --

�� MDPH (MDA)MDPH (MDA)-- handicaps et maladies chroniques handicaps et maladies chroniques 
invalidantes invalidantes --

�� AssociationsAssociations……..
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�� Les personnels sont tenus au secret professionnel Les personnels sont tenus au secret professionnel 
(secret m(secret méédical). dical). 

�� Ce sont les familles qui communiquent Ce sont les familles qui communiquent àà ll’é’école les cole les 
renseignements qu'elles jugent nrenseignements qu'elles jugent néécessaires dans cessaires dans 
l'intl'intéérrêêt de l'enfant. t de l'enfant. 

�� Le carnet de santLe carnet de santéé et le dossier met le dossier méédical scolaire sont dical scolaire sont 
confidentiels.confidentiels.
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MISSIONS des mMISSIONS des m éédecins decins 
ddééfinies par la circulaire du 12 janvier 2001finies par la circulaire du 12 janvier 2001

et ret réécemment par la circulaire du 10 novembre 2015cemment par la circulaire du 10 novembre 2015

�� Veiller au bienVeiller au bien--êêtre des tre des ééllèèves et contribuer ves et contribuer àà leur rleur rééussiteussite

�� RepRepéérer, faire le diagnostic et rer, faire le diagnostic et éévaluer des situations valuer des situations 
pathologiquespathologiques

�� Assurer le conseil technique (IEN, chefs dAssurer le conseil technique (IEN, chefs d’é’établissements, tablissements, 
directeurs ddirecteurs d’é’école, enseignantscole, enseignants……))

�� Mettre en place des programmes de promotion de la santMettre en place des programmes de promotion de la santéé

�� Assurer un lien entre le systAssurer un lien entre le systèème me ééducatif et le systducatif et le systèème de me de 
prpréévention et de soinsvention et de soins

�� ÊÊtre garants du respect du secret mtre garants du respect du secret méédicaldical
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ACTIVITACTIVITÉÉS des mS des m éédecinsdecins
�� En lycEn lycéée professionnel, donner un avis me professionnel, donner un avis méédical sur ldical sur l’’aptitude des aptitude des ééllèèves mineurs dans le cadre de la dves mineurs dans le cadre de la déérogation rogation 

aux travaux interdits (2900 examens)aux travaux interdits (2900 examens)

�� Favoriser une bonne insertion Favoriser une bonne insertion àà ll’é’école cole -- Bilan de la sixiBilan de la sixièème annme annéée (en GS ou CPe (en GS ou CP-- mméédecin et/ou infirmier, decin et/ou infirmier, 
reprepéérage enseignant) et bilans de santrage enseignant) et bilans de santéé tout au long de la scolarittout au long de la scolaritéé. Protection de l. Protection de l’’enfanceenfance

�� Contribuer au suivi des Contribuer au suivi des ééllèèves ves àà besoins particuliersbesoins particuliers
Enfants malades:Enfants malades: -- CNED-SAPAD

- PAI (environ 2000)
- Maladies transmissibles

Enfants handicapEnfants handicapéés:s: - PPS, ESS
- travail en EPE, lien avec E.R. et médecins de la MDPH
- textes AVS

Enfants ayant des troubles des apprentissages:    Enfants ayant des troubles des apprentissages:    PAP

�� RRéépondre aux demandes prpondre aux demandes préésentant un caractsentant un caractèère urgent re urgent 
- suspicion de maltraitance -certificat descriptif des lésions, évaluation médicale, signalement-, 
- maladies transmissibles, 
- situations de crise

�� Les diffLes difféérents rents «« plansplans »» nationaux: canicule, iode, pandnationaux: canicule, iode, pandéémie grippale, virus mie grippale, virus EbolaEbola, et PPMS (document unique), et PPMS (document unique)
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ACTIVITACTIVITÉÉS des mS des m éédecinsdecins
�� En lycEn lycéée professionnel , donner un avis me professionnel , donner un avis méédical sur ldical sur l’’aptitude des aptitude des ééllèèves mineurs dans le cadre de la dves mineurs dans le cadre de la déérogation rogation 

aux travaux interdits (2900 examens)aux travaux interdits (2900 examens)

�� Favoriser une bonne insertion Favoriser une bonne insertion àà ll ’é’école cole -- Bilan de la sixiBilan de la sixi èème annme ann éée (en GS ou CPe (en GS ou CP --
mméédecin et/ou infirmier, repdecin et/ou infirmier, rep éérage enseignant) et bilans de santrage enseignant) et bilans de sant éé tout au long de la tout au long de la 
scolaritscolarit éé. Protection de l. Protection de l ’’enfanceenfance

�� Contribuer au suivi des Contribuer au suivi des ééllèèves ves àà besoins particuliersbesoins particuliers
Enfants malades:Enfants malades: -- CNED-SAPAD

- PAI
- Maladies transmissibles

Enfants handicapEnfants handicapéés:s: - PPS, ESS
- travail en EPE, lien avec E.R. et médecins de la MDPH
- textes AVS

Enfants ayant des troubles des apprentissages:    Enfants ayant des troubles des apprentissages:    PAP

�� RRéépondre aux demandes prpondre aux demandes préésentant un caractsentant un caractèère urgent re urgent 
- suspicion de maltraitance -certificat descriptif des lésions, évaluation médicale, signalement-, 
- maladies transmissibles, 
- situations de crise

�� Les diffLes difféérents rents «« plansplans »» nationaux: canicule, iode, pandnationaux: canicule, iode, pandéémie grippale, virus mie grippale, virus EbolaEbola, et PPMS (document unique), et PPMS (document unique)
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Bilans de santBilans de sant éé (arr(arr êêttéé du 3/11/2015)du 3/11/2015)

Des bilans de santDes bilans de santéé sont organissont organiséés s àà trois trois 
ppéériodesriodes--clcléé de la scolaritde la scolaritéé : : 

�� pour les enfants de 3pour les enfants de 3--4 ans, en petite ou moyenne section de 4 ans, en petite ou moyenne section de 
maternelle, un bilan est assurmaternelle, un bilan est assuréé par les personnels de la par les personnels de la 
Protection maternelle et infantile (PMI) Protection maternelle et infantile (PMI) (d(déépartement et non Epartement et non E NleNle))

�� lors de la sixilors de la sixièème annme annéée, en GS, le me, en GS, le méédecin de ldecin de l’É’Éducation ducation 
nationale est responsable de la visite mnationale est responsable de la visite méédicale dicale (public et priv(public et privéé))

�� lors de la douzilors de la douzièème annme annéée, en sixie, en sixièème de collme de collèège, lge, l’’infirmier infirmier 
scolaire effectue un bilan de dscolaire effectue un bilan de déépistage pistage (public)(public)..
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BILAN de la sixiBILAN de la sixi èème annme ann ééee

�� MEDECINS: visites mMEDECINS: visites méédicales dans les dicales dans les éécoles publiques et privcoles publiques et privéées es 
�� systsystéématiques matiques (notamment en zone prioritaire) (notamment en zone prioritaire) ou ou 
�� ciblcibl ééeses ((àà partir des partir des ééllééments recueillis auprments recueillis auprèès des s des 

enseignants, des parents, des RASED, des professionnels de enseignants, des parents, des RASED, des professionnels de 
la PMI...), pour des enfants prla PMI...), pour des enfants préésentant ou risquant de sentant ou risquant de 
ddéévelopper des troubles de la santvelopper des troubles de la santéé ou des difficultou des difficultéés s 
d'apprentissage. d'apprentissage. 

�� INFIRMIERS: bilans infirmiers dans les INFIRMIERS: bilans infirmiers dans les éécoles publiques,coles publiques,
�� pour les enfants non vus par le mpour les enfants non vus par le méédecin.decin.
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BILAN de la sixiBILAN de la sixi èème annme ann éée (contenu)e (contenu)

�� Fait suite au bilan effectuFait suite au bilan effectuéé par la PMI par la PMI 
�� Permet le repPermet le repéérage prrage préécoce des coce des signessignes pouvant entrapouvant entraîîner des ner des 

troubles de la santtroubles de la santéé ou des difficultou des difficultéés ds d’’apprentissage (avant le apprentissage (avant le 
CP)CP)
�� Visite mVisite méédicale: le plus souvent avec bilan des compdicale: le plus souvent avec bilan des compéétences tences 

neurosensoriellesneurosensorielles et cognitives net cognitives néécessaires cessaires àà
ll’’apprentissage des langages oral et apprentissage des langages oral et éécrit.crit.
Protection de lProtection de l’’enfanceenfance
Bilan rBilan rééalisaliséé en concertation avec en concertation avec enseignantsenseignants , , 
psychologues scolaires, professionnels de soins et famillespsychologues scolaires, professionnels de soins et familles

�� Bilan infirmier: au minimum: poids, taille, vue, audition, Bilan infirmier: au minimum: poids, taille, vue, audition, 
vaccinations vaccinations 
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Examens Examens àà la demande et suivi la demande et suivi 
des des ééllèèvesves

�� LorsquLorsqu’’un enfant prun enfant préésente lors de la scolarisation des difficultsente lors de la scolarisation des difficultéés s 
ou des problou des problèèmes de santmes de santéé, le directeur d, le directeur d’é’école ou le chef cole ou le chef 
dd’é’établissement alerte le mtablissement alerte le méédecin scolaire (par ldecin scolaire (par l’’interminterméédiaire diaire 
des secrdes secréétaires des centres taires des centres mméédicodico--scolaires). Celuiscolaires). Celui--ci, ci, àà partir partir 
des des ééllééments qui lui sont fournis, donne un conseil technique ou ments qui lui sont fournis, donne un conseil technique ou 
rrééalise un examen malise un examen méédical individuel.dical individuel.

�� Les infirmiers scolaires sont chargLes infirmiers scolaires sont chargéés du suivi des s du suivi des ééllèèves du ves du 
public.public.
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EXAMENS A LA DEMANDE (mEXAMENS A LA DEMANDE (m éédecins) decins) 
5365 en 20155365 en 2015--20162016

1er  trim. 2e  trim. 3e  trim. 4e  trim.

Est
Ouest
Nord

Examens médicaux à la demande
2015-2016

inaptitude à l'EPS

problèmes de santé

conduites à risque

demandes liées à la sexualité

absentéisme, décrochage

autres motifs (1)

handicap

diff icultés de comportement

dif ficultés d'apprentissage

 aptitudes travaux interdits aux 
mineurs

dans le cadre de l'orientation 

 aptitudes travaux interdits aux mineurs

dans le cadre de l'orientation 

inaptitude à l'EPS

handicap

problèmes de santé

diff icultés d'apprentis-sage

diff icultés de comporte-ment

conduites à risque

demandes liées à la sexualité

absentéisme, décrochage

autres motifs (1)
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Place dans le Place dans le «« parcours parcours ééducatif ducatif 
de santde sant éé »» pour tous les pour tous les ééllèèvesves

Circulaire du 28Circulaire du 28--0101--2016: 2016: 
�� «« Le parcours Le parcours ééducatif de santducatif de santéé permet dpermet d’’expliciter ce qui est offert aux expliciter ce qui est offert aux ééllèèves ves 

an matian matièère de santre de santéé àà ll’é’échelon de lchelon de l’é’école, de la circonscription et de cole, de la circonscription et de 
ll’é’établissement scolaire en articulation tablissement scolaire en articulation éétroite avec leur territoire.troite avec leur territoire. »»

�� 3 axes:3 axes:
1)1) EducationEducation àà la santla santéé (permettre de faire des choix (permettre de faire des choix ééclairclairéés)s)
2)2) PrPréévention (actions centrvention (actions centréées sur des probles sur des probléématiques de santmatiques de santéé))
3)3) Protection de la santProtection de la santéé ((«« parcours de santparcours de santéé »» de la loi santde la loi santéé, en lien avec le m, en lien avec le méédecin decin 

traitant)traitant)
� actions et démarches: climat, bien-être, environnement
� description des ressources disponibles pour les élèves et leurs familles en matière de santé

comme les visites médicales et de dépistage, les examens systématiques et à la demande, le 
suivi infirmier, l’accompagnement social, les dispositifs locaux de prise en charge des enfants et 
adolescents (PMI, MDAdos, secteur de psychiatrie…

Cohérence avec d’autres politiques publiques (de sa nté, 
sociale, familiale et de la ville)
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ACTIVITACTIVITÉÉS des mS des m éédecinsdecins
�� En lycEn lycéée professionnel , donner un avis me professionnel , donner un avis méédical sur ldical sur l’’aptitude des aptitude des ééllèèves mineurs dans le cadre de la dves mineurs dans le cadre de la déérogation rogation 

aux travaux interdits (2500 examens)aux travaux interdits (2500 examens)

�� Favoriser une bonne insertion Favoriser une bonne insertion àà ll’é’école cole -- Bilan de la sixiBilan de la sixièème annme annéée (en GS ou CPe (en GS ou CP-- mméédecin et/ou infirmier, decin et/ou infirmier, 
reprepéérage enseignant) et bilans de santrage enseignant) et bilans de santéé tout au long de la scolarittout au long de la scolaritéé. Protection de l. Protection de l’’enfanceenfance

�� Contribuer au suivi des Contribuer au suivi des ééllèèves ves àà besoins particuliersbesoins particuliers
Enfants maladesEnfants malades :: -- CNEDCNED--SAPADSAPAD

-- PAIPAI
-- Maladies transmissiblesMaladies transmissibles

Enfants handicapEnfants handicapéés:s: - PPS, ESS
- travail en EPE, lien avec E.R. et médecins de la MDPH
- textes AVS

Enfants ayant des troubles des apprentissages:    Enfants ayant des troubles des apprentissages:    PAP

�� RRéépondre aux demandes prpondre aux demandes préésentant un caractsentant un caractèère urgent re urgent 
- suspicion de maltraitance -certificat descriptif des lésions, évaluation médicale, signalement-, 
- maladies transmissibles, 
- situations de crise

�� Les diffLes difféérents rents «« plansplans »»: canicule, iode, pand: canicule, iode, pandéémie grippale, virus mie grippale, virus EbolaEbola, PPMS (document unique), PPMS (document unique)



Direction des services départementaux de l’Éducation Nationale
Maine-et -Loire

ModalitModalit éés de scolarisation des s de scolarisation des 
ENFANTS MALADESENFANTS MALADES

SELON LSELON L ’’ETAT DE SANTETAT DE SANT ÉÉ DE LDE L’É’ÉLLÈÈVEVE

�� A lA l’’hhôôpital: pital: enseignant enseignant àà ll’’hhôôpitalpital

�� A A domiciledomicile ::
-- CNED (centre national dCNED (centre national d’’enseignement enseignement àà distance)distance)
-- SAPAD (service dSAPAD (service d’’assistance passistance péédagogique dagogique àà domicile)domicile)

�� A A ll ’é’écolecole : PAI: PAI
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Le CNEDLe CNED

�� Inscription en Inscription en «« classe complclasse compl èète rte r ééglementglement ééee »»

Autorisation obligatoire du DASEN pour les moins de 16 ans Autorisation obligatoire du DASEN pour les moins de 16 ans 
(sur avis m(sur avis méédical du mdical du méédecin RDCT)decin RDCT)

LL’’enfant reenfant reççoit des cours et des devoirs oit des cours et des devoirs àà son domicile.son domicile.

Dans certains cas, aide par un Dans certains cas, aide par un «« rrééppéétiteurtiteur »»

�� Inscription en Inscription en «« cours par maticours par mati èèresres »»

�� Inscription Inscription libre libre : choix des familles, contr: choix des familles, contrôôle des le des 
compcompéétencestences
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Le SAPADLe SAPAD (circ. du 17/07/98)(circ. du 17/07/98)

«« Assistance pAssistance p éédagogique dagogique àà domiciledomicile , en faveur des enfants et , en faveur des enfants et 
adolescents atteints de troubles de la santadolescents atteints de troubles de la santéé éévoluant sur une voluant sur une 
longue plongue péérioderiode »»

�� si absence dsi absence d’’au moins 2 semaines consau moins 2 semaines conséécutives ou cutives ou 
cumulcumuléées, ou lors du retour es, ou lors du retour àà ll’é’école, avec l'intervention cole, avec l'intervention 
d'enseignants (prioritairement de la md'enseignants (prioritairement de la mêême me éécole).cole).

�� par le directeur, la famille ou le mpar le directeur, la famille ou le méédecin scolaire qui decin scolaire qui 
saisissent le DASEN (avis du msaisissent le DASEN (avis du méédecin RDCT).decin RDCT).

�� Objectif : dObjectif : déévelopper les compvelopper les compéétences fondamentales qui tences fondamentales qui 
permettent la poursuite du cursus scolaire.permettent la poursuite du cursus scolaire.
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Le PROJET dLe PROJET d ’’ACCUEIL INDIVIDUALISACCUEIL INDIVIDUALIS ÉÉ -- PAI PAI --

�� Circulaire du 29 juin 1992Circulaire du 29 juin 1992 : Accueil des enfants porteurs du : Accueil des enfants porteurs du 
V.I.H. dans les V.I.H. dans les éétablissements dtablissements d’’enseignement publics et privenseignement publics et privéés s 
sous contrat des 1sous contrat des 1erer et 2et 2èèmeme degrdegréés.s.

�� Circulaire du 25 juin 2001Circulaire du 25 juin 2001 : Restauration scolaire: Restauration scolaire

�� Circulaire interministCirculaire interminist éérielle  nrielle  n °° 20032003--135 du 8 septembre 135 du 8 septembre 
2003 (B.O. n2003 (B.O. n °°34 du 18 septembre 2003)34 du 18 septembre 2003) :: Accueil en Accueil en 
collectivitcollectivitéé des enfants et adolescents atteints de troubles de la des enfants et adolescents atteints de troubles de la 
santsantéé éévoluant sur une longue pvoluant sur une longue péériode (maladie chronique)riode (maladie chronique)



Direction des services départementaux de l’Éducation Nationale
Maine-et -Loire

�� Le PAI est un document Le PAI est un document éécrit qui prcrit qui pr éécisecise : : 

�� la possibilitla possibilitéé de prendre des mde prendre des méédicaments par voie orale, inhaldicaments par voie orale, inhaléée e 
ou auto injection (les mou auto injection (les méédicaments prescrits doivent dicaments prescrits doivent êêtre tre àà
disposition des personnels de santdisposition des personnels de santéé ou de lou de l’’adulte responsable)adulte responsable)

�� ll’’amaméénagement de la vie quotidienne,nagement de la vie quotidienne,

�� les conditions dles conditions d’’intervention des partenairesintervention des partenaires

�� la conduite la conduite àà tenir en cas dtenir en cas d’’urgenceurgence. . 

�� Le plus souvent une rLe plus souvent une r ééunion est nunion est n éécessairecessaire ..
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PATHOLOGIES nPATHOLOGIES n éécessitant un PAI en cessitant un PAI en 
20152015--2016   2016   (2200 PAI environ)(2200 PAI environ)

Projets d'accueil individualisé 2015 - 2016
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LES MALADIES TRANSMISSIBLESLES MALADIES TRANSMISSIBLES

�� CAT gCAT géérréée par le par l’’ARS ARS àà partir de textes officiels. partir de textes officiels. 
Contacter le mContacter le méédecin scolaire ou la santdecin scolaire ou la santéé scolaire scolaire àà
la DSDEN.la DSDEN.

�� MMééningitesningites

�� TuberculoseTuberculose

�� CoquelucheCoqueluche

�� HHéépatitespatites

�� TeignesTeignes

�� GaleGale
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ACTIVITACTIVITÉÉS des mS des m éédecinsdecins
�� En lycEn lycéée professionnel , donner un avis me professionnel , donner un avis méédical sur ldical sur l’’aptitude des aptitude des ééllèèves mineurs dans le cadre de la dves mineurs dans le cadre de la déérogation rogation 

aux travaux interdits (2500 examens)aux travaux interdits (2500 examens)

�� Favoriser une bonne insertion Favoriser une bonne insertion àà ll’é’école cole -- Bilan de la sixiBilan de la sixièème annme annéée en GS ou CPe en GS ou CP-- mméédecin et/ou infirmier, decin et/ou infirmier, 
reprepéérage enseignantrage enseignant

�� Contribuer au suivi des Contribuer au suivi des ééllèèves ves àà besoins particuliersbesoins particuliers
Enfants malades:Enfants malades: -- CNED-SAPAD

- PAI
- Maladies transmissibles

Enfants handicapEnfants handicap ééss:  :  -- PPS, ESSPPS, ESS
-- travail en EPE, lien avec E.R. et mtravail en EPE, lien avec E.R. et m éédecins MDPHdecins MDPH
-- textes AVStextes AVS

Enfants ayant des troubles des apprentissages:    Enfants ayant des troubles des apprentissages:    PAP

�� RRéépondre aux demandes prpondre aux demandes préésentant un caractsentant un caractèère urgent re urgent 
- suspicion de maltraitance -certificat descriptif des lésions, évaluation médicale, signalement-, 
- maladies transmissibles, 
- situations de crise

�� Les diffLes difféérents rents «« plansplans »»: canicule, iode, pand: canicule, iode, pandéémie grippale, virus mie grippale, virus EbolaEbola, PPMS (document unique), PPMS (document unique)
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LES LES ÉÉLLÈÈVES HANDICAPVES HANDICAP ÉÉSS

�� DDéécret ncret n °°20142014--1485 du 11.12.2014 relatif 1485 du 11.12.2014 relatif àà la la 
scolarisation des scolarisation des ééllèèves en situation de handicapves en situation de handicap
(introduit ou modifie des articles du code de l(introduit ou modifie des articles du code de l’é’éducation)ducation)
(suivi de deux arr(suivi de deux arrêêttéés pour les outils: mods pour les outils: modèèle PPS et GEVAle PPS et GEVA--scosco))
et Circulaire net Circulaire n°°20162016--117 du 8117 du 8--88--20162016

� Si PPS, possibilité de dispense d’enseignement
Décision prise par le recteur après accord écrit de l’élève ou de sa famille, lesquels sont informés des conséquences de cette décision sur le 
parcours de formation de l’élève (pas dispense à l’examen)

� PPS

� Décisions de la CDAPH

� ESS
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PPSPPS: : modmod èèle dle d ééfini avec nomenclature (arrfini avec nomenclature (arr êêttéé du 6du 6 --22--2015), 2015), 
rréévisvis éé au moins au moins àà chaque changement de cycle ou chaque changement de cycle ou 

dd’’orientation scolaireorientation scolaire
«« Un PPS dUn PPS dééfinit et coordonne les modalitfinit et coordonne les modalitéés de ds de dééroulement de la scolaritroulement de la scolaritéé
et  les actions pet  les actions péédagogiques, psychologiques, dagogiques, psychologiques, ééducatives, sociales, mducatives, sociales, méédicalesdicales
et paramet paraméédicales rdicales réépondant aux besoins particuliers des pondant aux besoins particuliers des ééllèèves prves préésentant unsentant un
handicaphandicap »». Il comprend:. Il comprend:

1)1) ÉÉtablissement de scolarisationtablissement de scolarisation
2)2) Objectifs pObjectifs péédagogiquesdagogiques
3)3) DDéécisions CDAPHcisions CDAPH
4)4) PrPrééconisations utilesconisations utiles

ÉÉlaboration par llaboration par l’’EPE EPE àà partir du GEVApartir du GEVA--scosco, premi, premièère transmission parents, dre transmission parents, déécision cision 
CDAPH, deuxiCDAPH, deuxièème transmission parents (PPS dme transmission parents (PPS dééfinitif) finitif) -- ainsi quainsi qu’à’à ll’’ER, au directeur ER, au directeur 
ou chef ou chef EtbtEtbt, aux membres de l, aux membres de l’’EE chargEE chargéés de le mettre en s de le mettre en œœuvre.  uvre.  

ÉÉvaluation du PPS assurvaluation du PPS assuréée par le par l’’ESS.ESS.
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DDéécisions de la CDAPHcisions de la CDAPH

Au vu du PPS Au vu du PPS éélaborlabor éé par lpar l ’’EPE et des observations de lEPE et des observations de l ’é’éllèève ve 
(majeur) ou de ses parents(majeur) ou de ses parents

1)1) Orientation:Orientation:
� Milieu scolaire ordinaire (y compris Ulis-Segpa)
� Unité d’enseignement
� Temps partagé UE / Etbt scolaire

2)2) Attribution dAttribution d’’une aide humaineune aide humaine

3)3) Maintien Maintien àà ll’é’école maternellecole maternelle

4)4) Mesures de compensation ou de nature Mesures de compensation ou de nature àà faciliter la faciliter la 
scolarisation: MPA et actions pscolarisation: MPA et actions péédagogiques, dagogiques, 
psychologiques,psychologiques,ééducatives,sociales, mducatives,sociales, méédicales et dicales et 
paramparaméédicales.dicales.
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ESSESS

Avec nAvec néécessairement lcessairement l’é’éllèève ou ses parents et lve ou ses parents et l’’ER ER 
( Art L 112( Art L 112--22--1 du code de l1 du code de l’é’éducation: ces ducation: ces ééquipes comprennent l'ensemble des personnes qui concourent quipes comprennent l'ensemble des personnes qui concourent àà la la 

mise en oeuvre du projet personnalismise en oeuvre du projet personnaliséé de scolarisation et en particulier le ou les enseignants qui onde scolarisation et en particulier le ou les enseignants qui ont en t en 
charge l'enfant ou l'adolescent.) charge l'enfant ou l'adolescent.) 

�� Facilite la mise en Facilite la mise en œœuvre du PPS et assure son suiviuvre du PPS et assure son suivi
�� ProcProcèède de àà une une éévaluation au moins une fois par an sur GEVAvaluation au moins une fois par an sur GEVA--

scosco (ad(adééquation des moyens aux besoins) quation des moyens aux besoins) –– LL’’ER adresse le ER adresse le 
GEVAGEVA--scosco àà la MDPH, la MDPH, àà ll’é’éllèève ou ve ou àà ses parents, au directeur ses parents, au directeur 
dd’é’école ou chef cole ou chef dd’’Etbt Etbt --

�� Informe la CDAPH des difficultInforme la CDAPH des difficultéés de mise en s de mise en œœuvre, propose uvre, propose 
rréévision de lvision de l’’orientationorientation

LL’’ESS fonde son action sur les expertises du psychologue scolaire,ESS fonde son action sur les expertises du psychologue scolaire, du COP, du du COP, du 
MEN, de professionnels de santMEN, de professionnels de santéé, et , et ééventuellement de lventuellement de l’’assistant social ou de assistant social ou de 
ll’’infirmier.infirmier.
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GEVAGEVA--scosco (arr(arr êêttéé du 6du 6 --22--2015)2015)

�� Quand les parents demandent un PPS Quand les parents demandent un PPS àà la MDPH (1la MDPH (1èère re 
saisine), il demandent saisine), il demandent àà ll’é’équipe quipe ééducative de renseigner un ducative de renseigner un 
«« GEVAGEVA--scosco premipremièère demandere demande »»..

�� Lorsque lLorsque l’é’éllèève bve béénnééficie dficie d’’un PPS, lun PPS, l’’ESS lESS l’é’évalue une fois par value une fois par 
an  et lan  et l’’ER rER réédige un dige un «« GEVAGEVA--scosco rrééexamenexamen »» (=CR de l(=CR de l’’ESS)ESS)

�� Le GEVALe GEVA--scosco remplace tous les documents supports de remplace tous les documents supports de 
demandes (AVS, MPAdemandes (AVS, MPA……))
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�� Le mLe méédecin peut intervenir pour un examen mdecin peut intervenir pour un examen méédical, dical, 
assister aux ESS, faire le lien avec les enseignants assister aux ESS, faire le lien avec les enseignants 
rrééfféérents et les autres professionnels mrents et les autres professionnels méédicaux ou dicaux ou 
paramparaméédicaux.dicaux.
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Textes AVSTextes AVS

�� Encart du B.O. nEncart du B.O. n °°25 du 19 juin 2003 25 du 19 juin 2003 
�� et annexe 3 et annexe 3 «« rrééfféérentiel de rentiel de 

compcomp éétencestences »» de la circ. du 24/07/08de la circ. du 24/07/08

«« Les modalitLes modalitéés ds d’’intervention de lintervention de l’’AVSAVS »»: 4 : 4 
types dtypes d’’activitactivitééss
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1)1) des interventions dans la classedes interventions dans la classe …ajustées en fonction de 
l’autonomie de l’élève

2)2) des participations aux sorties de classesdes participations aux sorties de classes

3)3) une collaboration au suivi des projets personnalisune collaboration au suivi des projets personnalis éés de s de 
scolarisationscolarisation (ESS, EE…) secret professionnel, obligation de 
réserve                                                           

4)4) ll ’’accomplissement de gestes techniques ne requaccomplissement de gestes techniques ne requ éérant pas rant pas 
une qualification mune qualification m éédicale ou paramdicale ou param éédicale particulidicale particuli èèrere
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« Cet aspect important des fonctions de l’AVS exige que soit assurCet aspect important des fonctions de l’AVS exige que soit assurée ée 
une formation à certains gestes d’hygiène ou à certaines une formation à certains gestes d’hygiène ou à certaines 
manipulations, ne requérant pas de qualification médicale qui lemanipulations, ne requérant pas de qualification médicale qui les s 
exclurait de son champ d’intervention. A ce titre, on se reporteexclurait de son champ d’intervention. A ce titre, on se reportera ra 
utilement au décret n°99utilement au décret n°99 --426 du 27 mai 1999 habilitant certaines 426 du 27 mai 1999 habilitant certaines 
catégories de personnes à effectuer des aspirations catégories de personnes à effectuer des aspirations endoendo--trachéales trachéales 
et à la circulaire  du 22 novembre 1999. et à la circulaire  du 22 novembre 1999. 

La circulaire du 4 juin 1999 précise les conditions dans lesquelLa circulaire du 4 juin 1999 précise les conditions dans lesquelles les 
«« l’aide à la prise de médicaments ne relève pas de l’acte médicall’aide à la prise de médicaments ne relève pas de l’acte médical ».».
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Textes relatifs aux aspirations Textes relatifs aux aspirations endoendo --
trachtrach ééalesales

�� Décret n°99Décret n°99 --426 du 27 mai 1999 habilitant certaines 426 du 27 mai 1999 habilitant certaines 
catégories de personnes à effectuer des aspirations catégories de personnes à effectuer des aspirations endoendo --
trachéalestrachéales

«« Les aspirations Les aspirations endoendo--trachéales ne peuvent être pratiquées chez des trachéales ne peuvent être pratiquées chez des 
malades malades trachéotomiséstrachéotomisés depuis plus de trois semaines… que sur depuis plus de trois semaines… que sur 
prescription médicale… et, en l’absence d’infirmier, par des perprescription médicale… et, en l’absence d’infirmier, par des personnes sonnes 
ayant validé une formation spécifique définie par arrêté du miniayant validé une formation spécifique définie par arrêté du ministre stre 
chargé de la santé.chargé de la santé. »»

�� Arrêté du 27 mai 1999 relatif à la formation des perso nnes Arrêté du 27 mai 1999 relatif à la formation des perso nnes 
habilitées à effectuer des aspirations habilitées à effectuer des aspirations endoendo --trachéales.trachéales.

«« La durée de la formation des personnes… est de cinq jours, La durée de la formation des personnes… est de cinq jours, 
comprenant deux jours d’enseignement clinique dans un service comprenant deux jours d’enseignement clinique dans un service 
prenant en charge des patients prenant en charge des patients trachéotomiséstrachéotomisés.. »»
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Enfants Enfants trachtrach ééotomisotomis ééss

�� Souvent pathologie sSouvent pathologie séévvèère nre nééoo--natale ou prnatale ou préécoce avec troubles coce avec troubles 
de la dde la dééglutition.glutition.

�� Obstruction des voies respiratoiresObstruction des voies respiratoires

�� Maladie chronique nMaladie chronique néécessitant une assistance cessitant une assistance ventilatoireventilatoire: : 
syndrome syndrome neuroneuro--musculaire.musculaire.
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ACTIVITACTIVITÉÉS des mS des m éédecinsdecins
�� En lycEn lycéée professionnel , donner un avis me professionnel , donner un avis méédical sur ldical sur l’’aptitude des aptitude des ééllèèves mineurs dans le cadre de la dves mineurs dans le cadre de la déérogation rogation 

aux travaux interdits (2500 examens)aux travaux interdits (2500 examens)

�� Favoriser une bonne insertion Favoriser une bonne insertion àà ll’é’école cole -- Bilan de la sixiBilan de la sixièème annme annéée (en GS ou CPe (en GS ou CP-- mméédecin et/ou infirmier, decin et/ou infirmier, 
reprepéérage enseignant) et bilans de santrage enseignant) et bilans de santéé tout au long de la scolarittout au long de la scolaritéé. Protection de l. Protection de l’’enfanceenfance

�� Contribuer au suivi des Contribuer au suivi des ééllèèves ves àà besoins particuliersbesoins particuliers
Enfants malades:Enfants malades: -- CNED-SAPAD

- PAI
- Maladies transmissibles

Enfants handicapEnfants handicapéés:s: - PPS, ESS
- travail en EPE, lien avec E.R. et médecins de la MDPH
- textes AVS

Enfants ayant des troubles des apprentissagesEnfants ayant des troubles des apprentissages :    :    PAPPAP

�� RRéépondre aux demandes prpondre aux demandes préésentant un caractsentant un caractèère urgent re urgent 
- suspicion de maltraitance -certificat descriptif des lésions, évaluation médicale, signalement-, 
- maladies transmissibles, 
- situations de crise

�� Les diffLes difféérents rents «« plansplans »»: canicule, iode, pand: canicule, iode, pandéémie grippale, virus mie grippale, virus EbolaEbola, PPMS (document unique), PPMS (document unique)
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PAP PAP (Plan d(Plan d ’’accompagnement personnalisaccompagnement personnalis éé))

�� Loi de Loi de refondationrefondation -- code code ééducation Art L311ducation Art L311--77

�� ddéécret 18 cret 18 novnov 14 14 relatif au suivi et relatif au suivi et àà ll’’accompagnement accompagnement 
ppéédagogique des dagogique des ééllèèvesves : : «« Les Les ééllèèves dont les difficultves dont les difficultéés scolaires rs scolaires réésultent dsultent d’’un un 
trouble des apprentissages peuvent btrouble des apprentissages peuvent béénnééficier dficier d’’un PAP, aprun PAP, aprèès avis du ms avis du méédecin decin ééducation ducation 
nationale. Il se substitue nationale. Il se substitue àà un un ééventuel PPRE. Le PAP dventuel PPRE. Le PAP dééfinit les mesures pfinit les mesures péédagogiques qui dagogiques qui 
permettent permettent àà ll’é’éllèève de suivre les enseignements prve de suivre les enseignements préévus au programme correspondant au vus au programme correspondant au 
cycle dans lequel il est scolariscycle dans lequel il est scolariséé. Il est r. Il est réévisviséé tous les anstous les ans »»..

�� Circulaire nCirculaire n°° 20152015--016 du 22016 du 22--11--2015: le PAP2015: le PAP
(indique le guide (indique le guide «« RRéépondre aux besoins pondre aux besoins ééducatifs particuliers des ducatifs particuliers des 
ééllèèves: quel plan pour qui?ves: quel plan pour qui? »»))
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PAP PAP ((suite)suite)

�� Obligatoirement 1+2+3:Obligatoirement 1+2+3:
1.1. difficultdifficultéés scolaires durabless scolaires durables
2.2. troubles des apprentissagestroubles des apprentissages
3.3. la rla rééponse aux besoins est une rponse aux besoins est une rééponse de droit ponse de droit 

commun (tout sauf ce que permet le PPS: commun (tout sauf ce que permet le PPS: 
dispense enseignement, orientation, AVS, MPA, dispense enseignement, orientation, AVS, MPA, 
maintien maternelle)maintien maternelle)

�� Pas PAP+PPS, pas PAP+PPRE, mais Pas PAP+PPS, pas PAP+PPRE, mais 
PAP+PAI possiblePAP+PAI possible
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PAP PAP ((suite)suite)

�� RepRepéérage des difficultrage des difficultéés par les enseignants (s par les enseignants (cfcf site site –– grille enseignantgrille enseignant))
(scolarit(scolaritéé et vie de let vie de l’é’éllèève/ve/ééllèèves ves àà besoins particuliers/besoins particuliers/ééllèèves ayant des troubles des apprentissages)ves ayant des troubles des apprentissages)

�� DifficultDifficultéés scolaires durables ayant pour origine un ou plusieurs troubless scolaires durables ayant pour origine un ou plusieurs troubles des des 
apprentissagesapprentissages pour lesquels ni PPRE ni PAI ne sont des rpour lesquels ni PPRE ni PAI ne sont des rééponses adaptponses adaptéées.es.

�� Sur proposition du conseil des maSur proposition du conseil des maîîtrestres ou de classe ou de classe -- ou P.P.ou P.P.-- (avec information (avec information 
et accord de principe de la famille) et accord de principe de la famille) ou ou àà la demande de la famille.la demande de la famille.

�� ConstatConstat des troubles par le mdes troubles par le méédecin de ldecin de l’é’éducation nationale (ou mducation nationale (ou méédecin qui decin qui 
suit lsuit l’’enfant)enfant)

�� Le mLe méédecin de ldecin de l’é’éducation nationale donne un ducation nationale donne un avisavis sur la mise en place du PAP sur la mise en place du PAP 
(besoin d(besoin d’’autres bilans).autres bilans).



Direction des services départementaux de l’Éducation Nationale
Maine-et -Loire

PAP PAP ((suite)suite)

�� Le directeur dLe directeur d’é’école cole éélaborelabore le PAP avec lle PAP avec l’é’équipe quipe ééducative, en y ducative, en y 
associant la famille et les professionnels concernassociant la famille et les professionnels concernéés. Le PAP est s. Le PAP est 
transmis transmis àà la famille pour recueillir son accord.la famille pour recueillir son accord.

�� CC’’est unest un outil de suivi outil de suivi de lde l’é’éllèève (ve (éécole cole -- collcollèège ge -- lyclycéée)e)

�� Le PAP est Le PAP est mis en mis en œœuvreuvre par lpar l’’enseignant avec lenseignant avec l’’appui de appui de 
professionnels.professionnels.

�� Une Une éévaluationvaluation des amdes améénagements et adaptations est faite nagements et adaptations est faite tous tous 
les ans.les ans.
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PAP PAP ((fin)fin)

�� ModModèèle uniquele unique (homog(homogéénnééititéé, continuit, continuitéé, suivi). Sign, suivi). Signéé parents et parents et 
directeurdirecteur

�� Fait pour rFait pour réépondre aux besoins sppondre aux besoins spéécifiques de lcifiques de l’é’éllèève. Cocher ve. Cocher 
les amles améénagements indispensables qui pourront nagements indispensables qui pourront êêtre poursuivis tre poursuivis 
toute ltoute l’’annannéée scolaire. (Ame scolaire. (Améénagement possible du temps, mais nagement possible du temps, mais 
qui ne doit pas dispenser dqui ne doit pas dispenser d’’un enseignement un enseignement --sinon PPSsinon PPS--).).

�� Permet des amPermet des améénagements pnagements péédagogiques, ldagogiques, l’’utilisation dutilisation d’’un un 
ordinateur personnel, la coordination des interventions de ordinateur personnel, la coordination des interventions de 
personnels parampersonnels paraméédicaux si ndicaux si néécessaire.cessaire.

�� Suit lSuit l’é’éllèève toute sa scolaritve toute sa scolaritéé en tant que besoin.en tant que besoin.
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ACTIVITACTIVITÉÉS des mS des m éédecinsdecins
�� En lycEn lycéée professionnel , donner un avis me professionnel , donner un avis méédical sur ldical sur l’’aptitude des aptitude des ééllèèves mineurs dans le cadre de la dves mineurs dans le cadre de la déérogation rogation 

aux travaux interdits (2500 examens)aux travaux interdits (2500 examens)

�� Favoriser une bonne insertion Favoriser une bonne insertion àà ll’é’école cole -- Bilan de la sixiBilan de la sixièème annme annéée en GS ou CPe en GS ou CP-- mméédecin et/ou infirmier, decin et/ou infirmier, 
reprepéérage enseignantrage enseignant

�� Contribuer au suivi des Contribuer au suivi des ééllèèves ves àà besoins particuliersbesoins particuliers
Enfants malades:Enfants malades: -- CNED-SAPAD

-- PAIPAI
-- Maladies transmissibles

Enfants handicapEnfants handicapéés:s: - PPS, ESSPPS, ESS
- travail en EPE, lien avec E.R. et médecins de la MDPH
- textes AVS

Enfants ayant des troubles des apprentissages:    Enfants ayant des troubles des apprentissages:    PAPPAP

�� RRéépondre aux demandes prpondre aux demandes pr éésentant un caractsentant un caract èère urgentre urgent
-- suspicion de maltraitance suspicion de maltraitance --certificat descriptif des lcertificat descriptif des l éésions, sions, éévaluation mvaluation m éédicale, signalementdicale, signalement --, , 
-- maladies transmissibles, maladies transmissibles, 
-- situations de crisesituations de crise

�� Les diffLes diff éérents rents «« plansplans »»: canicule, iode, pand: canicule, iode, pand éémie grippale, virus mie grippale, virus EbolaEbola , PPMS (document , PPMS (document 
unique)unique)
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PROTECTION de lPROTECTION de l ’’ENFANCEENFANCE

LOI du 5 mars 2007LOI du 5 mars 2007

ÊÊtretre attentif attentif àà::
�� Ce que dit lCe que dit l’’enfant, ses plaintesenfant, ses plaintes
�� Les traces: hLes traces: héématomes, matomes, éécorchures, lcorchures, léésions linsions linééaires, rondesaires, rondes……
�� Le comportement: anxiLe comportement: anxiééttéé, repli sur soi, agitation anormale, repli sur soi, agitation anormale……
�� Urgence pour le mUrgence pour le méédecin si ndecin si néécessitcessitéé dd’’une constatation une constatation 

mméédicale et aide dicale et aide ééventuelle ventuelle àà la rla réédaction de ldaction de l’’information information 
prprééoccupante de loccupante de l’é’écolecole..
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LES MALADIES TRANSMISSIBLESLES MALADIES TRANSMISSIBLES

�� CAT gCAT géérréée par le par l’’ARS ARS àà partir de textes officiels. partir de textes officiels. 
Contacter le mContacter le méédecin scolaire ou la santdecin scolaire ou la santéé scolaire scolaire àà
la DSDEN.la DSDEN.

�� MMééningitesningites

�� TuberculoseTuberculose

�� CoquelucheCoqueluche

�� HHéépatitespatites

�� TeignesTeignes

�� GaleGale
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GESTION de CRISEGESTION de CRISE

En cas dEn cas d’é’évvèènement grave dans un nement grave dans un éétablissement scolaire ou tablissement scolaire ou àà ll’’extextéérieur, mais rieur, mais 
affectant les  affectant les  ééllèèves ou le personnel de faves ou le personnel de faççon collective, il est important de pouvoir on collective, il est important de pouvoir 
bbéénnééficier dficier d’’un regard extun regard extéérieur permettant de prendre du recul sur la situation.rieur permettant de prendre du recul sur la situation.

�� Dans un premier temps, le directeur dDans un premier temps, le directeur d’é’école met en cole met en œœuvre la conduite uvre la conduite àà tenir en tenir en 
situation dsituation d’’urgence si besoinurgence si besoin : appel des secours, s: appel des secours, séécurisation de zone, gestes de curisation de zone, gestes de 
premiers secours,premiers secours,……

�� AprAprèès une brs une brèève ve éévaluation de la situation, il valuation de la situation, il informe trinforme tr èès rapidement ses s rapidement ses 
supsup éérieursrieurs hihi éérarchiques rarchiques (IEN(IEN--DASEN) et DASEN) et ééventuellement le maire de la commune. ventuellement le maire de la commune. 
Il doit pouvoir rIl doit pouvoir réépondre aux questions habituelles (qui, quoi, opondre aux questions habituelles (qui, quoi, oùù, quand, comment, , quand, comment, 
combiencombien ?). ?). 
Pour approfondir cette Pour approfondir cette éévaluation, il peut prendre appui sur les personnes ressources valuation, il peut prendre appui sur les personnes ressources 
de lde l’é’école (psychologue scolaire, mcole (psychologue scolaire, méédecin scolaire, infirmier scolaire). decin scolaire, infirmier scolaire). 

�� LL’’inspecteur dinspecteur d’’acadacadéémie informe alors la cellule dmie informe alors la cellule déépartementale dpartementale d’’accompagnement accompagnement 
de lde l’’inspection acadinspection acadéémique (mmique (méédecin CT, infirmidecin CT, infirmièère CT, assistante sociale CT, re CT, assistante sociale CT, 
mméédecin de prdecin de préévention, psychologue) qui analyse la problvention, psychologue) qui analyse la probléématique avec le directeur. matique avec le directeur. 

�� Au regard de  cette expertise, lAu regard de  cette expertise, l’’IAIA--DASEN, en lien avec lDASEN, en lien avec l’’IEN, dIEN, déécide la mise en place cide la mise en place 
ou non dou non d’’une cellule de crise dans lune cellule de crise dans l’é’école.cole.
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Les PLANSLes PLANS

�� Plans Nationaux de SantPlans Nationaux de Santéé (Plan canicule, Plan Iode, Plan pand(Plan canicule, Plan Iode, Plan pandéémie grippalemie grippale……) en lien avec l) en lien avec l’’ARS ARS 
(Agence R(Agence Réégionale de Santgionale de Santéé) ) 

�� P.P.M.S.: Plan particulier de mise en sP.P.M.S.: Plan particulier de mise en séécuritcuritéé
B.O. hors sB.O. hors s éérie du 30 mai 2002: Circ. nrie du 30 mai 2002: Circ. n °° 20022002--119 du 29119 du 29 --55--20022002
�� Annexe 1 Annexe 1 -- Textes de rTextes de rééfféérence 18rence 18
�� Annexe 2 Annexe 2 -- Information des familles : les bons rInformation des familles : les bons rééflexes en cas d'accident majeur 19flexes en cas d'accident majeur 19
�� Annexe 3 Annexe 3 -- RRéépartition des missions des personnels (partition des missions des personnels (éécoles) 20coles) 20
�� Annexe 4 Annexe 4 -- RRéépartition des missions des personnels (collpartition des missions des personnels (collèèges ges -- lyclycéées) 21es) 21
�� Annexe 5 Annexe 5 -- Recommandations gRecommandations géénnéérales en fonction des diffrales en fonction des difféérents risques : rents risques : 
�� -- recommandations grecommandations géénnéérales en fonction des risques naturels rales en fonction des risques naturels 
�� -- recommandations grecommandations géénnéérales en fonction des risques technologiques 23rales en fonction des risques technologiques 23
�� Annexe 6 Annexe 6 -- Annuaire de crise 24Annuaire de crise 24
�� Annexe 7 Annexe 7 -- Mallette de premiMallette de premièère urgence et trousse de premiers secours 25re urgence et trousse de premiers secours 25
�� Annexe 8 Annexe 8 -- Fiche des effectifs des Fiche des effectifs des ééllèèves absents ou blessves absents ou blesséés 26s 26
�� Annexe 9 Annexe 9 -- Fiche individuelle d'observation (Fiche individuelle d'observation (àà remettre aux secours) 27remettre aux secours) 27
�� Annexe 10 Annexe 10 -- Les conduites Les conduites àà tenir en premitenir en premièère urgence : consignes gre urgence : consignes géénnéérales rales 
�� et consignes en fonction de situations spet consignes en fonction de situations spéécifiques 30cifiques 30
�� Annexe 11 Annexe 11 -- Information prInformation prééventive des populations sur les risques majeurs ventive des populations sur les risques majeurs 
�� (DDRM, DCS et DICRIM) 31(DDRM, DCS et DICRIM) 31
�� Annexe 12 Annexe 12 -- Prise en compte de la dimension Prise en compte de la dimension ééducativeducative
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Les TRAITEMENTS Les TRAITEMENTS àà prendre prendre àà ll ’é’école pendant cole pendant 
une pune p éériode courteriode courte

�� Seulement dans des cas trSeulement dans des cas tr èès exceptionnels, sous s exceptionnels, sous 
la responsabilitla responsabilit éé du directeurdu directeur

�� avec une demande avec une demande éécrite par la famille et une copie crite par la famille et une copie 
de lde l’’ordonnance (pas de PAI)ordonnance (pas de PAI)

�� DDéésigner la personne qui donnera le traitement, signer la personne qui donnera le traitement, 
rangrangéé dans un endroit sdans un endroit sûûrr

�� Rendre Rendre àà la famille les mla famille les méédicaments non utilisdicaments non utilisééss
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LES SOINS A LLES SOINS A L ’’ÉÉCOLECOLE

�� ORGANISATION DES SOINS ET DES URGENCESORGANISATION DES SOINS ET DES URGENCES ::
B.O. nB.O. n°°1 du 6 janvier 20001 du 6 janvier 2000 : Protocole national sur l: Protocole national sur l’’organisation organisation 
des soins et des urgences dans les des soins et des urgences dans les éécoles et les coles et les éétablissements tablissements 
publics locaux dpublics locaux d’’enseignement. enseignement. 
Pharmacie des Pharmacie des éécoles. coles. 
Une ligne tUne ligne tééllééphonique doit phonique doit êêtre accessible en permanence pour tre accessible en permanence pour 
contacter les services dcontacter les services d’’urgence.urgence.

�� B.O. HS nB.O. HS n°°3 du 30 mai 2002  (PPMS) 3 du 30 mai 2002  (PPMS) –– Annexe 7Annexe 7 : Mallette de : Mallette de 
premipremièère urgence et trousse de premier secoursre urgence et trousse de premier secours (dont mod(dont modèèle le 
national de fiche dnational de fiche d’’urgence proposurgence proposéé par la DGESCO)par la DGESCO)

�� LL’’HYGIHYGIÈÈNE ET LA SANTNE ET LA SANT ÉÉ DANS LES DANS LES ÉÉCOLES PRIMAIRES: COLES PRIMAIRES: 
Brochure janvier 2009, tBrochure janvier 2009, tééllééchargeable sur le site EDUSCOLchargeable sur le site EDUSCOL
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LES CERTIFICATS MLES CERTIFICATS M ÉÉDICAUXDICAUX
LES VACCINATIONSLES VACCINATIONS

B.O. nB.O. n °°43 du 19 novembre 2009:43 du 19 novembre 2009:
(note de service n(note de service n°° 20092009--160 du 30160 du 30--1010--2009) :2009) :
�� Pas de certificat dPas de certificat d’’aptitude pour laptitude pour l’’admission admission àà ll’é’école maternellecole maternelle
�� Pas de certificat dPas de certificat d’’aptitude pour laptitude pour l’’admission admission àà ll’é’école cole éélléémentairementaire

(mais, (mais, àà ll’’inscription, production dinscription, production d’’un certificat attestant que lun certificat attestant que l’’enfant a enfant a 
les vaccinations obligatoires)les vaccinations obligatoires)

�BCG: n’est plus obligatoire: décret du 17.07.07, circ n°2007-
153 du 8.10.2007 (B.O. du 18.10.07)

�Primovaccination DTP obligatoire ainsi que rappel polio jusqu’à
13 ans.

�� Pas de certificat si absence pour maladie (sauf...Pas de certificat si absence pour maladie (sauf...cfcf arrarrêêttéé du 3 mai du 3 mai 
1989). Ce sont les parents qui justifient l1989). Ce sont les parents qui justifient l’’absence, mais  le directeur absence, mais  le directeur 
peut solliciter le mpeut solliciter le méédecin scolaire.decin scolaire.

�� Pas de certificat pour les sorties scolairesPas de certificat pour les sorties scolaires

NB: Le carnet de santNB: Le carnet de santéé: non exigible par un enseignant.: non exigible par un enseignant.
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Merci de votre attentionMerci de votre attention


